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(54) OUTIL DE DECAPAGE PAR PROJECTION ET ASPIRATION

(57) L’invention concerne un outil de décapage (100)
destiné à décaper une surface (50) d’un élément (52),
ledit outil de décapage (100) comportant :
- un conduit d’apport (104) délimitant un canal d’apport
(105) destiné à être en communication pneumatique
avec une source d’air comprimé chargé d’une poudre
d’un produit abrasif,
- un conduit de retrait (106) délimitant un canal de retrait
(107) destiné à être en communication pneumatique

avec une source d’aspiration, et
- une buse (108) présentant une ouverture (110) qui com-
munique avec l’extérieur et qui est destinée à être en
regard de la surface (50), où la buse (108) est en com-
munication pneumatique avec le canal d’apport (105) et
le canal de retrait (107).

Un tel outil permet ainsi le passage d’un flux d’air
pour projeter l’abrasif et l’aspiration de l’abrasif et des
poussières issues de l’abrasion.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un outil de dé-
capage qui permet de décaper une surface par projection
et aspiration ainsi qu’un système de décapage utilisant
un tel outil de décapage.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0002] Pour la réalisation d’un contact entre deux piè-
ces métalliques conductrices entre elles et ainsi assurer
une bonne conductivité électrique, il est connu de déca-
per les deux pièces métalliques afin de mettre à nu les
surfaces métalliques.
[0003] Pour réaliser un tel décapage, plusieurs solu-
tions sont utilisées. Il est possible d’utiliser un élément
abrasif comme par exemple un papier abrasif. Il est éga-
lement possible d’utiliser des outils comme une fraise à
métalliser, ou un laser.
[0004] Les documents DE-U-201 21 272 et EP-A-3 375
568 divulguent des outils de décapage de l’état de la
technique.
[0005] Aucune de ces méthodes ne donne entière sa-
tisfaction, car elles abîment la surface métallique, ou né-
cessitent des outils onéreux et imposants.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] Un objet de la présente invention est de propo-
ser un outil de décapage qui permet de décaper une sur-
face par projection d’un abrasif et aspiration afin d’aspirer
les poussières et l’abrasif.
[0007] A cet effet, est proposé un outil de décapage
destiné à décaper une surface d’un élément, ledit outil
de décapage comportant :

- un conduit d’apport délimitant un canal d’apport des-
tiné à être en communication pneumatique avec une
source d’air comprimé chargé d’une poudre d’un pro-
duit abrasif,

- un conduit de retrait délimitant un canal de retrait
destiné à être en communication pneumatique avec
une source d’aspiration, et

- une buse présentant une ouverture qui communique
avec l’extérieur et qui est destinée à être en regard
de la surface, où la buse est en communication pneu-
matique avec le canal d’apport et le canal de retrait,

où le conduit d’apport est un conduit intérieur et le conduit
de retrait est un conduit extérieur dans lequel le conduit
intérieur loge,
l’outil de décapage étant caractérisé en ce qu’il comporte
un guide qui traverse l’ouverture et qui est solidaire du
conduit d’apport.
[0008] L’invention propose également un outil de dé-
capage destiné à décaper une surface d’un élément, ledit

outil de décapage comportant :

- un conduit d’apport délimitant un canal d’apport des-
tiné à être en communication pneumatique avec une
source d’air comprimé chargé d’une poudre d’un pro-
duit abrasif,

- un conduit de retrait délimitant un canal de retrait
destiné à être en communication pneumatique avec
une source d’aspiration, et

- une buse présentant une ouverture qui communique
avec l’extérieur et qui est destinée à être en regard
de la surface, où la buse est en communication pneu-
matique avec le canal d’apport et le canal de retrait,

où le conduit de retrait est un conduit intérieur et le conduit
d’apport est un conduit extérieur dans lequel le conduit
intérieur loge,
l’outil de décapage étant caractérisé en ce qu’il comporte
un guide qui traverse l’ouverture et qui est solidaire du
conduit de retrait.
[0009] Un tel outil permet ainsi le passage d’un flux
d’air pour projeter l’abrasif et l’aspiration de l’abrasif et
des poussières issues de l’abrasion.
[0010] Avantageusement, l’outil de décapage compor-
te un joint fixé autour de l’ouverture.
[0011] Avantageusement, l’ouverture est réalisée à
l’extrémité du conduit de retrait.
[0012] Avantageusement, le conduit d’apport compor-
te une partie proximale et une partie distale, la partie
proximale est fixe et en communication pneumatique
avec la source d’air comprimé, la partie distale est mon-
tée mobile en rotation à l’extrémité de la partie proximale
et débouche dans la buse, l’extrémité de la partie distale
qui débouche dans la buse est obturée par un bouchon
percé de perçages le traversant, et l’outil de décapage
comporte des moyens de mise en rotation de la partie
distale.
[0013] Avantageusement, les moyens de mise en ro-
tation comportent un conduit d’air et des ailettes, le con-
duit d’air délimite un canal d’air en communication pneu-
matique avec la source d’air comprimé, la partie distale
porte l’ensemble d’ailettes qui sont disposées dans le
canal d’air de manière à ce que le flux d’air qui circule
dans ledit canal d’air coopère avec les ailettes pour faire
tourner la partie distale, et le conduit d’air débouche dans
le conduit de retrait en aval des ailettes.
[0014] Avantageusement, l’ouverture est réalisée à
l’extrémité du conduit d’apport.
[0015] Avantageusement, le guide est amovible.
[0016] L’invention propose également un système de
décapage comportant :

- une source d’air comprimé,
- une réserve contenant une poudre d’un produit abra-

sif,
- une source d’aspiration,
- un outil de décapage selon l’une des variantes pré-

cédentes,
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- une canalisation d’apport s’étendant entre la source
d’air comprimé et le canal d’apport en traversant la
réserve, où la canalisation d’apport comporte un sys-
tème de chargement qui permet d’extraire de la pou-
dre de la réserve et l’injecter dans le flux d’air de la
canalisation d’apport, et- une canalisation de retrait
s’étendant entre le canal de retrait et la source d’as-
piration.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0017] Les caractéristiques de l’invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d’autres, apparaîtront plus clai-
rement à la lecture de la description suivante d’un exem-
ple de réalisation, ladite description étant faite en relation
avec les dessins joints, parmi lesquels :

[Fig. 1] est une vue de côté et en coupe d’un outil de
décapage selon un premier mode de réalisation de
l’invention,
[Fig. 2] est une vue de côté et en coupe d’un outil de
décapage selon un deuxième mode de réalisation
de l’invention,
[Fig. 3] est une représentation schématique d’un sys-
tème de décapage selon l’invention, et
[Fig. 4] est une vue en coupe d’un outil de décapage
selon un mode de réalisation particulier du premier
mode de réalisation.

EXPOSE DETAILLE DE MODES DE REALISATION

[0018] La Fig. 1 montre un outil de décapage 100 selon
un premier mode de réalisation de l’invention et la Fig. 2
montre un outil de décapage 200 selon un deuxième mo-
de de réalisation de l’invention.
[0019] L’outil de décapage 100, 200 est mis en œuvre
pour décaper la surface 50 d’un élément 52, par exemple
pour retirer la peinture ou de la rouille d’un élément mé-
tallique. La zone 54 est la zone qui doit être décapée et
retirée en fin de décapage.
[0020] L’outil de décapage 100, 200 comporte un corps
102, 202 comportant un conduit d’apport 104, 204 et un
conduit de retrait 106, 206. Le conduit d’apport 104, 204
délimite un canal d’apport 105, 205 et le conduit de retrait
106, 206 délimite un canal de retrait 107, 207.
[0021] Dans le mode de réalisation de la Fig. 1, le con-
duit d’apport 104 est un conduit intérieur et le conduit de
retrait 106 est un conduit extérieur dans lequel le conduit
intérieur loge, c’est-à-dire que le conduit extérieur est
autour du conduit intérieur.
[0022] Dans le mode de réalisation de la Fig. 2, le con-
duit de retrait 206 est un conduit intérieur et le conduit
d’apport 204 est un conduit extérieur dans lequel le con-
duit intérieur loge, c’est-à-dire que le conduit extérieur
est autour du conduit intérieur.
[0023] Comme décrit ci-dessous, le canal d’apport
105, 205 est destiné à être en communication pneuma-
tique avec une source d’air comprimé chargé d’une pou-

dre d’un produit abrasif, et le canal de retrait 107, 207
est destiné à être en communication pneumatique avec
une source d’aspiration.
[0024] La Fig. 3 montre un système de décapage 300
utilisant l’outil de décapage 100 de la Fig. 1. La Fig. 3 est
décrite avec l’outil de décapage 100 de la Fig. 1 mais il
fonctionne de la même manière avec l’outil de décapage
200 de la Fig. 2 en inversant les positions des conduits
d’apport 104, 204 et de retrait 106, 206.
[0025] Le système de décapage 300 comporte une
source d’air comprimé 302, comme par exemple un com-
presseur.
[0026] Le système de décapage 300 comporte égale-
ment une réserve 304 contenant une poudre d’un produit
abrasif, comme par exemple du bicarbonate de soude,
du silicate d’aluminium, de la calcite, etc.
[0027] Le système de décapage 300 comporte égale-
ment une source d’aspiration 306 qui aspire l’air et les
poussières après abrasion.
[0028] Selon un autre mode de réalisation, la source
d’aspiration 306 est en communication pneumatique
avec la réserve 304, ainsi la peinture qui est décapée
retourne dans la réserve 304 et constitue alors une part
de poudre du produit abrasif.
[0029] Le système de décapage 300 comporte égale-
ment un circuit de canalisation 308 avec une canalisation
d’apport 310 et une canalisation de retrait 313.
[0030] La canalisation d’apport 310 s’étend entre la
source d’air comprimé 302 et le canal d’apport 105 en
traversant la réserve 304 où l’air se charge en poudre du
produit abrasif. A cette fin, la canalisation d’apport 310
est équipée d’un système de chargement 312 qui permet
d’extraire de la poudre de la réserve 304 et l’injecter dans
le flux d’air de la canalisation d’apport 310 comme par
exemple un système à effet venturi ou tout autre système
à pression ou à surpression.
[0031] La canalisation de retrait 313 s’étend entre le
canal de retrait 107 et la source d’aspiration 306. L’outil
de décapage 100, 200 comporte une buse 108, 208 qui
présente une ouverture 110, 210 qui communique avec
l’extérieur et qui vient en regard de la surface 50 à dé-
caper.
[0032] La buse 108, 208 est en communication pneu-
matique avec le canal d’apport 105, 205 et le canal de
retrait 107, 207. Ainsi, l’air comprimé chargé de poudre
du produit abrasif circule dans le canal d’apport 105, 205
jusqu’à la buse 108, 208 où il est éjecté par l’ouverture
110, 210 et entre en contact avec la surface 50 à décaper,
puis l’air chargé de poudre du produit abrasif et des pous-
sières issues du décapage est aspiré vers la buse 108,
208 puis dans le canal de retrait 107, 207 vers la source
d’aspiration 306.
[0033] L’ouverture 110, 210 définit le diamètre de dé-
capage, mais il est possible de modifier ce diamètre en
fixant une couronne le long du bord extérieur de l’ouver-
ture 110, 210 afin d’en modifier le diamètre.
[0034] Sur la Fig. 1, les flèches 150a-b montrent la
direction de l’air comprimé dans le conduit d’apport 104
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et la buse 108, et les flèches 152 montrent la direction
de l’air comprimé dans le conduit de retrait 106.
[0035] Sur la Fig. 2, les flèches 250a-b montrent la
direction de l’air comprimé dans le conduit d’apport 204
et la buse 208, et les flèches 252 montrent la direction
de l’air comprimé dans le conduit de retrait 206.
[0036] Dans le mode de réalisation de la Fig. 1, l’ouver-
ture 110 est réalisée à l’extrémité du conduit de retrait
106 qui forme une surface d’appui qui s’appuie contre la
surface 50. Dans le mode de réalisation de la Fig. 2,
l’ouverture 210 est réalisée à l’extrémité du conduit d’ap-
port 204 qui forme une surface d’appui qui s’appuie con-
tre la surface 50.
[0037] Lorsque la zone 54 à décaper se trouve autour
d’un alésage 56 de l’élément 52, l’outil de décapage 100,
200 comporte un guide 112, 212 qui traverse l’ouverture
110, 210 et qui passe dans l’alésage 56 afin de garantir
le bon positionnement de l’outil de décapage 100, 200
par rapport à l’alésage 56. Dans les modes de réalisation
des Figs. 1 et 2, le guide 112, 212 prend la forme d’un plot.
[0038] Dans le mode de réalisation de la Fig. 1, le guide
112 est solidaire de l’extrémité du conduit d’apport 104.
[0039] Dans le mode de réalisation de la Fig. 2, le guide
212 est solidaire de l’extrémité du conduit de retrait 206.
[0040] Dans les modes de réalisation des Figs. 1 et 2,
le guide 112, 212 est fixe, mais il est possible de prévoir
qu’il soit amovible pour pouvoir adapter l’outil de déca-
page 100, 200 à des alésages 56 de différents diamètres.
[0041] Afin d’assurer une bonne étanchéité entre l’outil
de décapage 100, 200 et la surface 50, l’outil de déca-
page 100, 200 comporte un joint 114, 214 qui est fixé
autour de l’ouverture 110, 210 et qui vient en appui contre
la surface 50, c’est-à-dire à l’extrémité du conduit de re-
trait 106 pour le mode de réalisation de la Fig. 1 et l’ex-
trémité du conduit d’apport 204 pour le mode de réalisa-
tion de la Fig. 2.
[0042] Dans le mode de réalisation de l’invention pré-
senté sur les Figs., le conduit d’apport 104, 204 et le
conduit de retrait 106, 206 sont concentriques et perpen-
diculaires à la surface 50, mais il est possible de prévoir
une autre implantation. Par exemple, les deux conduits
peuvent être disposés obliquement par rapport à la sur-
face 50 et chacun de part et d’autre d’un plan perpendi-
culaire à la surface.
[0043] Dans les modes de réalisation des Figs. 1 et 2,
les conduits d’apport 104 sont fixes mais il est possible
de prévoir qu’une partie des conduits d’apport 104 soient
animés d’un mouvement rotatif ou d’un mouvement os-
cillatoire. L’outil de décapage comporte alors des
moyens de mise en rotation de la partie mobile du conduit
d’apport 104 qui peuvent être un moteur électrique ou
un système à base d’air comprimé provenant de la source
d’air comprimé 302, ou de la canalisation de retrait 313
afin d’apporter un mouvement circulaire à la poudre du
produit abrasif.
[0044] Le Fig. 4 montre une vue en coupe d’un outil
de décapage 400 constituant une variante du premier
mode de réalisation de l’invention et dont le conduit d’ap-

port 104 comporte une partie proximale 104a et une par-
tie distale 104b. La partie proximale 104a est fixe et en
communication pneumatique avec la source d’air com-
primé chargé de poudre du produit abrasif. La partie dis-
tale 104b est montée mobile en rotation à l’extrémité de
la partie proximale 104a autour d’un axe longitudinal X.
La partie distale 104b s’étend donc entre la partie proxi-
male 104a et la buse 108 dans laquelle elle débouche.
[0045] L’extrémité de la partie distale 104b qui débou-
che dans la buse 108 est obturée par un bouchon et la
partie distale 104b débouche dans la buse 108 par l’in-
termédiaire de perçages 412 traversant ledit bouchon ce
qui permet une augmentation de pression en sortie.
[0046] A cette fin, la partie distale 104b est montée
mobile en rotation à l’intérieur du conduit de retrait 106
par l’intermédiaire d’au moins un roulement à billes 402
qui sont ici au nombre de deux et qui sont montés entre
la partie distale 104b et la partie intérieure du conduit de
retrait 106.
[0047] Les moyens de mise en rotation de la partie
distale 104b comportent un conduit d’air 404 et des ailet-
tes 408.
[0048] Le conduit d’air 404 délimite un canal d’air 406
qui est en communication pneumatique avec la source
d’air comprimé 302.
[0049] La partie distale 104b porte un ensemble d’ailet-
tes 408 qui sont disposées dans le canal d’air 406 autour
de l’axe longitudinal X de manière à ce que le flux d’air
(410) qui circule dans ledit canal d’air 406 coopère avec
les ailettes 408 pour faire tourner la partie distale 104b.
[0050] En aval des ailettes 408, le conduit d’air 404
débouche dans le conduit de retrait 106 de manière à ce
que, après avoir fait tourner les ailettes 408, le flux d’air
circulant dans le canal d’air 406 rejoint le canal de retrait
107 pour être évacué.
[0051] Dans la mesure où le bouchon tourne avec la
partie distale 104b, les perçages 412 peuvent être loca-
lisés uniquement sur une partie du bouchon, en particu-
lier le long d’un rayon.

Revendications

1. Outil de décapage (100, 400) destiné à décaper une
surface (50) d’un élément (52), ledit outil de déca-
page (100, 400) comportant :

- un conduit d’apport (104) délimitant un canal
d’apport (105) destiné à être en communication
pneumatique avec une source d’air comprimé
chargé d’une poudre d’un produit abrasif,
- un conduit de retrait (106) délimitant un canal
de retrait (107) destiné à être en communication
pneumatique avec une source d’aspiration
(306), et
- une buse (108) présentant une ouverture (110)
qui communique avec l’extérieur et qui est des-
tinée à être en regard de la surface (50), où la
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buse (108) est en communication pneumatique
avec le canal d’apport (105) et le canal de retrait
(107),

où le conduit d’apport (104) est un conduit intérieur
et le conduit de retrait (106) est un conduit extérieur
dans lequel le conduit intérieur loge,
l’outil de décapage (100, 400) étant caractérisé en
ce qu’il comporte un guide (112) qui traverse l’ouver-
ture (110) et qui est solidaire du conduit d’apport
(104).

2. Outil de décapage (200) destiné à décaper une sur-
face (50) d’un élément (52), ledit outil de décapage
(200) comportant :

- un conduit d’apport (204) délimitant un canal
d’apport (205) destiné à être en communication
pneumatique avec une source d’air comprimé
chargé d’une poudre d’un produit abrasif,
- un conduit de retrait (206) délimitant un canal
de retrait (207) destiné à être en communication
pneumatique avec une source d’aspiration
(306), et
- une buse (208) présentant une ouverture (210)
qui communique avec l’extérieur et qui est des-
tinée à être en regard de la surface (50), où la
buse (208) est en communication pneumatique
avec le canal d’apport (205) et le canal de retrait
(207),

où le conduit de retrait (206) est un conduit intérieur
et le conduit d’apport (204) est un conduit extérieur
dans lequel le conduit intérieur loge,
l’outil de décapage (200) étant caractérisé en ce
qu’il comporte un guide (212) qui traverse l’ouver-
ture (210) et qui est solidaire du conduit de retrait
(206).

3. Outil de décapage (100, 200, 400) selon la revendi-
cation 1 ou 2, caractérisé en ce qu’il comporte un
joint (114, 214) fixé autour de l’ouverture (110, 210).

4. Outil de décapage (100, 400) selon la revendication
1, caractérisé en ce que l’ouverture (110) est réa-
lisée à l’extrémité du conduit de retrait (106).

5. Outil de décapage (400) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 4, caractérisé en ce que le conduit d’ap-
port (104) comporte une partie proximale (104a) et
une partie distale (104b), en ce que la partie proxi-
male (104a) est fixe et en communication pneuma-
tique avec la source d’air comprimé, en ce que la
partie distale (104b) est montée mobile en rotation
à l’extrémité de la partie proximale (104a) et débou-
che dans la buse (108), en ce que l’extrémité de la
partie distale (104b) qui débouche dans la buse
(108) est obturée par un bouchon percé de perçages

(412) le traversant, et en ce que l’outil de décapage
(400) comporte des moyens de mise en rotation de
la partie distale (104b).

6. Outil de décapage (400) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que les moyens de mise en ro-
tation comportent un conduit d’air (404) et des ailet-
tes (408), en ce que le conduit d’air (404) délimite
un canal d’air (406) en communication pneumatique
avec la source d’air comprimé (302), en ce que la
partie distale (104b) porte l’ensemble d’ailettes (408)
qui sont disposées dans le canal d’air (406) de ma-
nière à ce que le flux d’air (410) qui circule dans ledit
canal d’air (406) coopère avec les ailettes (408) pour
faire tourner la partie distale (104b), et en ce que le
conduit d’air (404) débouche dans le conduit de re-
trait (106) en aval des ailettes (408).

7. Outil de décapage (200) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que l’ouverture (210) est réalisée
à l’extrémité du conduit d’apport (204).

8. Outil de décapage (100) selon l’une des revendica-
tions 1 ou 2, caractérisé en ce que le guide (112,
212) est amovible.

9. Système de décapage (300) comportant :

- une source d’air comprimé (302),
- une réserve (304) contenant une poudre d’un
produit abrasif,
- une source d’aspiration (306),
- un outil de décapage (100, 200) selon l’une
des revendications précédentes,
- une canalisation d’apport (310) s’étendant en-
tre la source d’air comprimé (302) et le canal
d’apport (105, 205) en traversant la réserve
(304), où la canalisation d’apport (310) compor-
te un système de chargement (312) qui permet
d’extraire de la poudre de la réserve (304) et
l’injecter dans le flux d’air de la canalisation d’ap-
port (310), et
- une canalisation de retrait (313) s’étendant en-
tre le canal de retrait (107, 207) et la source d’as-
piration (306).
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